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Décision n°2024-25 
 
 

DECISION N° DEL/2024/25 DU 09/04/2024 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET DE POUVOIR 

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR-CORSE  

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article D1222-10-2, 
 
Vu le décret du 4 décembre 2023 portant nomination du Président de l’Etablissement Français du Sang, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n° 2021-42 en date du 17 décembre 2021 
renouvelant Monsieur Jacques CHIARONI aux fonctions de Directeur de l’Etablissement de transfusion 
sanguine –Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang DS n° 2024-02  en date du 15/03/2024 
portant délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement 
de transfusion sanguine - Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine – Provence-Alpes-Côte 
d’Azur-Corse, (ci-après le «Directeur de l'Etablissement »), délègue, à Madame Michee PERRONE en sa 
qualité de responsable sécurité les compétences suivantes. 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 
 
Article 1 – Compétences déléguées 
 
Le Directeur de l’Etablissement délègue à Madame Michele PERRONE, en sa qualité de responsable 
sécurité, la constitution des dossiers établis auprès de toutes les autorités compétentes dans le cadre de 
l’organisation de la sécurité de l’établissement. 
 
Article 2 – Compétences en matière d’achat 
 
Le Directeur de l’Etablissement délègue au responsable sécurité sa signature pour la conclusion des 
contrats d’installation de systèmes d’alarme et de video surveillance au fournisseur GRENKE/ SECURICOM 
installateur. 
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Article 3 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des bouches du Rhône, entre 
en vigueur le 09/04/2024 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement français du 
sang. 
Le 09/04/2024 

Le Directeur de l’Etablissement  
Professeur Jacques CHIARONI 

 
La responsable sécurité 

Madame Michele PERRONE 
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code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00049 - 13 DIAVERUM PROVENCE ST JOSEPH MARSEILLE 08 Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné

à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00049 - 13 DIAVERUM PROVENCE ST JOSEPH MARSEILLE 08 Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné

à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00049 - 13 DIAVERUM PROVENCE ST JOSEPH MARSEILLE 08 Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné

à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00045

13 HAD SOINS ASSISTANCE Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du

mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00045 - 13 HAD SOINS ASSISTANCE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00045 - 13 HAD SOINS ASSISTANCE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00045 - 13 HAD SOINS ASSISTANCE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00046

13 HP CLAIRVAL Arrêté fixant du 1er janvier 2023

au 31 décembre 2023 le montant du mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00046 - 13 HP CLAIRVAL Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 le

montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00046 - 13 HP CLAIRVAL Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 le

montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00046 - 13 HP CLAIRVAL Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 le

montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00055

13 HP DE PROVENCE Arrêté fixant du 1er janvier

2023 au 31 décembre 2023 le montant du

mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00055 - 13 HP DE PROVENCE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023

le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour 2023

au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00055 - 13 HP DE PROVENCE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023

le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour 2023

au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00055 - 13 HP DE PROVENCE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023

le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour 2023

au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

28



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00056

13 HP LA CASAMANCE Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du

mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00056 - 13 HP LA CASAMANCE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00056 - 13 HP LA CASAMANCE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00056 - 13 HP LA CASAMANCE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00057

13 HP MARSEILLE BEAUREGARD Arrêté fixant du

1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 le

montant du mécanisme transitoire de soutien

financier aux établissements de santé mentionné

à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de

leurs activités mentionnées au 1° de l�article

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00057 - 13 HP MARSEILLE BEAUREGARD Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00057 - 13 HP MARSEILLE BEAUREGARD Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00057 - 13 HP MARSEILLE BEAUREGARD Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00058

13 HP MARSEILLE VERT COTEAU Arrêté fixant du

1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 le

montant du mécanisme transitoire de soutien

financier aux établissements de santé mentionné

à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de

leurs activités mentionnées au 1° de l�article

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00058 - 13 HP MARSEILLE VERT COTEAU Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00058 - 13 HP MARSEILLE VERT COTEAU Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00058 - 13 HP MARSEILLE VERT COTEAU Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00050

13 NEPHROCARE CENTRE HEMODIALYSE SALON

Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de

soutien financier aux établissements de santé

mentionné à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au

titre de leurs activités mentionnées au 1° de

l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00050 - 13 NEPHROCARE CENTRE HEMODIALYSE SALON Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné

à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00050 - 13 NEPHROCARE CENTRE HEMODIALYSE SALON Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné

à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00050 - 13 NEPHROCARE CENTRE HEMODIALYSE SALON Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné

à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

40



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00051

13 SAS EUROMED CARDIO Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du

mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00051 - 13 SAS EUROMED CARDIO Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00051 - 13 SAS EUROMED CARDIO Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00051 - 13 SAS EUROMED CARDIO Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-11-21-00006

2023-014 830005088 EXTENSION 8 PLACES ACT

HLM OLBIA VAR OVA
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-12-22-00419

2023-026 830005229 EXTENSION 5 PLACES ACT

OLBIA VAR APPARTEMENTS OVA TOULON

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00419 - 2023-026 830005229 EXTENSION 5 PLACES ACT OLBIA VAR

APPARTEMENTS OVA TOULON 49
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-10-11-00015

2023-050 840000244 OFFRE REPIT IME SAINT

ANGE FOUQUE
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

DOMS-0823-7982-D 
Réf : DOMS/DPH-PDS/ N° 2023-050 

DECISION 

portant autorisation des nouvelles modalités d'offre de répit de l'IME Saint Ange sis 1001 Chemin de Saint 
Ange 84 140 Avignon, géré par l'Association Fouque, destinées aux enfants/adolescents 

FINESS EJ: 13 080 413 1 
FINESS ET : 84 000 024 4 

. Le Directeur Général de 
I' Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-,Côte d'Azur 

Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment les articles L. 312-1, L. 312-5, L. 312-5-1, 
L. 312-8, L. 312-9, L. 313-1 et suivants, R. 313-10-3, D. 312-203 et suivants; 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu le Code des Relations entre le Public et l'Administration ; 

Vu la loin° 2002-2 rénovant l'action sociale et médico-sociale notamment les articles 80 et 80-1 ; 

Vu le décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, en qualité de directeur général 
de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 03 octobre 2022 ; 

Vu la stratégie nationale 2020-2022 de mobilisation et de soutien « Agir pour les aidants » ; 

Vu l'arrêté en date du 1er janvier 1924 portant création de l'IME Saint Ange (840000244) sise 1001, chemin de 
Saint Ange 84140 Avignon et géré par l'association Fouque ; 

t\tt\ . ~ :~::~ f • • 

Vu la décision N°2015-088 du 7 décembre 2015 portant extension de 2 places d'hébergement complet en internat 
de l'institut médico éducatif (IME) Saint Ange géré par l'association Fouque; 

Vu la décision N° 2016-01 du 6 avril 2017 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement de l'institut 
médico éducatif (IME) Saint Ange, sis 1001 Chemin de Saint Ange - 84171 MONTFAVET Cedex-d'une capacité 

. de 62 places, géré par l'Association Jean Baptiste Fouque, pour une durée de 15 ans à compter du 4 janvier 2017; - - . 

Vu la décision N°2017-035 du 17 novembre 2017 portant extension de 2 places d'accueil temporaire en internat 
de l'institut médico éducatif (IME) Saint Ange géré par l'association Fouque ; 

Vu l'appel à candidature régional du 7 juin 2022 portant sur la mise en place d'une offre de répit pour les enfants 
en situation de handicap dans les départements du Var et de Vaucluse ; 

Vu l'avis favorable de la commission de sélection et la notification du 28 novembre 2022 ; 
Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 
https:/ /www. paca. ars. sanie. fr/ Page 1/2 
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Considérant que l'offre de répit ne vise en aucun cas une extension de capacité ; 

Considérant que le projet d'une offre de répit pour les enfants/adolescents en situation de handicap est 
compatible avec les objectifs du schéma régional de santé 2018-2023 de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Considérant que le projet est compatible avec le programme interdépartemental d'accompagnement des 
handicaps et de la perte d'autonomie 2022-2024 PACA ; 

Considérant que le projet est conforme au cahier des charges de l'appel à candidature du 7 juin 2022 relatif à la 
mise en place d'une offre de répit pour les enfants en situation de handicap dans les départements du Var et de 
Vaucluse; · 

Sur proposition du Directeur de la Délégation Départementale du Vaucluse de l'Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

DECIDE 

Article 1 : dans le cadre du dispositif « Offre de répit » et dans la limite de sa capacité globale, soit 64 places, 
l'Institut médico-éducatif « Saint Ange » est autorisé à accompagner jusqu'à 8 enfants ou adolescents 
simultanément grâce à la mise en œuvre des modalités de répits suivantes: 

Accompagnement de la famille et des aidants par le biais d'une Equipe mobile rattachée au SESSAD 
Saint Ange; 
Accompagnement un à deux week-ends par an : une journée ou un week-end partagé sur le site du pôle 
hébergement de l'IME du couple aidant-aidé (parents-enfants voire frères et sœurs). 
Accompagnement 15 week-ends et 5 semaines de vacances scolaires par an 

Article 2 : la répartition capacitaire inscrite sur la dernière décision en vigueur et répertoriées dans le Fichier 
National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FI NESS) de l'IME « Saint Ange» reste inchangée. 

Article 3 : tout changement important de l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l'établissement devra être porté à la connaissance des autorités compétentes conformément à l'article L. 313- 
1 du CASF. L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord desdites autorités. 

Article 4 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent (www.telerecours.fr) dans un délai franc de deux mois à compter de la notification de 
la présente décision ou de sa publication pour les tiers. 

Article_ 5 : le Directeur de la Délégation Départementale du Vaucluse de l'Agence Régionale de Santé Provence­ 
Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée aux recueils des actes 
administratifs du Département et de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Fait à Marseille, 11 OCT. 2023 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 -13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00052

83 ADIVA DAD LA GARDE Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du

mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00052 - 83 ADIVA DAD LA GARDE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

57



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00052 - 83 ADIVA DAD LA GARDE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

58



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00053

83 AVODD CENTRE HEMODIALYSE HYERES

Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de

soutien financier aux établissements de santé

mentionné à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au

titre de leurs activités mentionnées au 1° de

l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00053 - 83 AVODD CENTRE HEMODIALYSE HYERES Arrêté fixant du 1er janvier

2023 au 31 décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à

l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

59



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00053 - 83 AVODD CENTRE HEMODIALYSE HYERES Arrêté fixant du 1er janvier

2023 au 31 décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à

l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

60



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00053 - 83 AVODD CENTRE HEMODIALYSE HYERES Arrêté fixant du 1er janvier

2023 au 31 décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à

l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

61



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00066

83 CENTRE DE NEPHROLOGIE LES FLEURS Arrêté

fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023

le montant du mécanisme transitoire de soutien

financier aux établissements de santé mentionné

à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de

leurs activités mentionnées au 1° de l�article

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00066 - 83 CENTRE DE NEPHROLOGIE LES FLEURS Arrêté fixant du 1er janvier 2023

au 31 décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

62



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00066 - 83 CENTRE DE NEPHROLOGIE LES FLEURS Arrêté fixant du 1er janvier 2023

au 31 décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

63



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00066 - 83 CENTRE DE NEPHROLOGIE LES FLEURS Arrêté fixant du 1er janvier 2023

au 31 décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

64



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00054

83 CENTRE HEMODIALYSE SERENA Arrêté fixant

du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 le

montant du mécanisme transitoire de soutien

financier aux établissements de santé mentionné

à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de

leurs activités mentionnées au 1° de l�article

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00054 - 83 CENTRE HEMODIALYSE SERENA Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale)

65



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00054 - 83 CENTRE HEMODIALYSE SERENA Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale)

66



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00054 - 83 CENTRE HEMODIALYSE SERENA Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale)

67



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00060

83 CENTRE SAINT FRANCOIS Arrêté fixant du

1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 le

montant du mécanisme transitoire de soutien

financier aux établissements de santé mentionné

à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de

leurs activités mentionnées au 1° de l�article

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00060 - 83 CENTRE SAINT FRANCOIS Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

68



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00060 - 83 CENTRE SAINT FRANCOIS Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

69



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00060 - 83 CENTRE SAINT FRANCOIS Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

70



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00061

83 CLINIQUE DU CAP D'OR Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du

mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00061 - 83 CLINIQUE DU CAP D'OR Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

71



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00061 - 83 CLINIQUE DU CAP D'OR Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

72



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00061 - 83 CLINIQUE DU CAP D'OR Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

73



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00062

83 CLINIQUE GOLFE DE SAINT TROPEZ Arrêté

fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023

le montant du mécanisme transitoire de soutien

financier aux établissements de santé mentionné

à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de

leurs activités mentionnées au 1° de l�article

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00062 - 83 CLINIQUE GOLFE DE SAINT TROPEZ Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au

31 décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de

la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

74



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00062 - 83 CLINIQUE GOLFE DE SAINT TROPEZ Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au

31 décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de

la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

75



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00062 - 83 CLINIQUE GOLFE DE SAINT TROPEZ Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au

31 décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de

la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

76



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00063

83 CLINIQUE LES LAURIERS Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du

mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00063 - 83 CLINIQUE LES LAURIERS Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

77



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00063 - 83 CLINIQUE LES LAURIERS Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

78



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00063 - 83 CLINIQUE LES LAURIERS Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

79



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00064

83 CLINIQUE NOTRE DAME DE LA MERCI Arrêté

fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023

le montant du mécanisme transitoire de soutien

financier aux établissements de santé mentionné

à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de

leurs activités mentionnées au 1° de l�article

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00064 - 83 CLINIQUE NOTRE DAME DE LA MERCI Arrêté fixant du 1er janvier 2023

au 31 décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

80



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00064 - 83 CLINIQUE NOTRE DAME DE LA MERCI Arrêté fixant du 1er janvier 2023

au 31 décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

81



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00064 - 83 CLINIQUE NOTRE DAME DE LA MERCI Arrêté fixant du 1er janvier 2023

au 31 décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

82



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00065

83 CLINIQUE SAINT MICHEL Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du

mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00065 - 83 CLINIQUE SAINT MICHEL Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

83



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00065 - 83 CLINIQUE SAINT MICHEL Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

84



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00065 - 83 CLINIQUE SAINT MICHEL Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

85



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00067

83 HAD CAP DOMICILE Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du

mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00067 - 83 HAD CAP DOMICILE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

86



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00067 - 83 HAD CAP DOMICILE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

87



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00067 - 83 HAD CAP DOMICILE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

88



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00059

83 HAD SAINT ANTOINE Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du

mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00059 - 83 HAD SAINT ANTOINE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

89



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00059 - 83 HAD SAINT ANTOINE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

90



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00059 - 83 HAD SAINT ANTOINE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

91



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00075

83 HAD SANTE SOLIDARITE DU VAR Arrêté

fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023

le montant du mécanisme transitoire de soutien

financier aux établissements de santé mentionné

à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de

leurs activités mentionnées au 1° de l�article

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00075 - 83 HAD SANTE SOLIDARITE DU VAR Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

92



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00075 - 83 HAD SANTE SOLIDARITE DU VAR Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

93



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00075 - 83 HAD SANTE SOLIDARITE DU VAR Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

94



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00068

83 HP TOULON ST JEAN Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du

mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00068 - 83 HP TOULON ST JEAN Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

95



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00068 - 83 HP TOULON ST JEAN Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

96



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00068 - 83 HP TOULON ST JEAN Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

97



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00069

83 HP TOULON ST ROCH Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du

mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00069 - 83 HP TOULON ST ROCH Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

98



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00069 - 83 HP TOULON ST ROCH Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

99



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00069 - 83 HP TOULON ST ROCH Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

100



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00070

83 HP TOULON STE MARGUERITE Arrêté fixant

du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 le

montant du mécanisme transitoire de soutien

financier aux établissements de santé mentionné

à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de

leurs activités mentionnées au 1° de l�article

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00070 - 83 HP TOULON STE MARGUERITE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00070 - 83 HP TOULON STE MARGUERITE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00071

83 POLYCLINIQUE LES FLEURS Arrêté fixant du

1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 le

montant du mécanisme transitoire de soutien

financier aux établissements de santé mentionné

à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de

leurs activités mentionnées au 1° de l�article

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00071 - 83 POLYCLINIQUE LES FLEURS Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00071 - 83 POLYCLINIQUE LES FLEURS Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00071 - 83 POLYCLINIQUE LES FLEURS Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00072

83 POLYCLINIQUE NOTRE DAME Arrêté fixant du

1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 le

montant du mécanisme transitoire de soutien

financier aux établissements de santé mentionné

à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de

leurs activités mentionnées au 1° de l�article

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00072 - 83 POLYCLINIQUE NOTRE DAME Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00072 - 83 POLYCLINIQUE NOTRE DAME Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00072 - 83 POLYCLINIQUE NOTRE DAME Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00073

84 ATIR HEMODIALYSE RHONE DURANCE

AVIGNON Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00073 - 84 ATIR HEMODIALYSE RHONE DURANCE AVIGNON Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné

à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00073 - 84 ATIR HEMODIALYSE RHONE DURANCE AVIGNON Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné

à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00073 - 84 ATIR HEMODIALYSE RHONE DURANCE AVIGNON Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné

à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

112



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00074

84 CAPIO CLINIQUE FONTVERT Arrêté fixant du

1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 le

montant du mécanisme transitoire de soutien

financier aux établissements de santé mentionné

à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de

leurs activités mentionnées au 1° de l�article

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00074 - 84 CAPIO CLINIQUE FONTVERT Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00074 - 84 CAPIO CLINIQUE FONTVERT Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00074 - 84 CAPIO CLINIQUE FONTVERT Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00080

84 CAPIO CLINIQUE ORANGE Arrêté fixant du

1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 le

montant du mécanisme transitoire de soutien

financier aux établissements de santé mentionné

à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de

leurs activités mentionnées au 1° de l�article

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00080 - 84 CAPIO CLINIQUE ORANGE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00080 - 84 CAPIO CLINIQUE ORANGE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00080 - 84 CAPIO CLINIQUE ORANGE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00081

84 CENTRE MONTAGARD Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du

mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00081 - 84 CENTRE MONTAGARD Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00081 - 84 CENTRE MONTAGARD Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00076

84 CLINIQUE RHONE DURANCE Arrêté fixant du

1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 le

montant du mécanisme transitoire de soutien

financier aux établissements de santé mentionné

à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de

leurs activités mentionnées au 1° de l�article

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00076 - 84 CLINIQUE RHONE DURANCE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00076 - 84 CLINIQUE RHONE DURANCE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00076 - 84 CLINIQUE RHONE DURANCE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00077

84 POLYCLINIQUE URBAIN V Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du

mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00077 - 84 POLYCLINIQUE URBAIN V Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00077 - 84 POLYCLINIQUE URBAIN V Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00077 - 84 POLYCLINIQUE URBAIN V Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00078

84 SYNERGIA LUBERON Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du

mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00078 - 84 SYNERGIA LUBERON Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00078 - 84 SYNERGIA LUBERON Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00078 - 84 SYNERGIA LUBERON Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00079

84 SYNERGIA VENTOUX Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du

mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00079 - 84 SYNERGIA VENTOUX Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00079 - 84 SYNERGIA VENTOUX Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00079 - 84 SYNERGIA VENTOUX Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-06-00002

Décision portant modification de la licence de

transfert N°13#001055 suite au changement de

numérotage de la Pharmacie CORTELL dans la

commune d'ALLAUCH (13190).

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-06-00002 - Décision portant modification de la licence de transfert N°13#001055 suite
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie  

Réf  : DOS-0524-4644-D 

 
 

DECISION 
PORTANT MODIFICATION DE LA LICENCE DE TRANSFERT N° 13#001055 

SUITE AU CHANGEMENT DE NUMEROTAGE DE LA PHARMACIE CORTELL 
DANS LA COMMUNE D’ALLAUCH (13190) 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 

 

Vu l’article R.5125-11 du code de la santé publique donnant compétence au Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur pour prendre un arrêté modificatif de licence d’officine en cas de 

changement d’adressage ; 

 
Vu l’arrêté du ministère du travail, de la santé et des solidarités en date du 17 avril 2024, portant attribution à 
Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Provence-
Alpes-Côte d’Azur, d’exercer par intérim, les fonctions de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de 
Provence-Alpes- Côte d’Azur, à compter du 29 avril 2024 ; 
 
Vu la décision du 6 décembre 2011 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur autorisant la SELARL PHARMACIE DE FONTVIEILLE, représentée par Madame Samantha CORTELL, à 
transférer son officine de pharmacie dans un nouveau local situé Centre commercial de Fontvieille, route des 
Quatre Saisons à ALLAUCH (13190), sous le numéro de licence de transfert N° 13#001055 ; 
 
Vu la demande déposée le 24 avril 2024 à l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
communiquant le certificat de numérotation daté du 17 avril 2024 de la MAIRIE D’ALLAUCH, sise Hôtel de Ville, 
Place Pierre Bellot, BP 27 à ALLAUCH cedex (13718), attestant que le bien cadastré DZ 44 se situe 979 route 
des Quatre Saisons à ALLAUCH (13190), emplacement du local occupé par la SELARL PHARMACIE DE 
FONTVIEILLE ; 
 
Considérant que, selon les dispositions de l’alinéa 3 de l’article L. 5125-18 du code de la santé publique, la licence 
fixe l’emplacement où l’officine sera exploitée ; 
 
Considérant qu’aux termes de l’alinéa 4 de l’article R. 5125-11 du code de la santé publique, il doit être porté à 
la connaissance du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur la 
modification de l’adresse sans déplacement de l’officine afin que ce dernier prenne un arrêté modificatif de la 
licence ;  
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Considérant que par courrier informant de la modification d’adresse en date du 24 avril 2024, le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur a été informé du changement de numérotation de 
la voie dans la commune d’ALLAUCH (13190) ;   
 
Considérant que la nouvelle adresse de la SELARL PHARMACIE DE FONTVIEILLE, représentée par Madame 
Samantha CORTELL, est désormais située au 979 route des Quatre Saisons à ALLAUCH (13190) ; et qu’en 
conséquence, la décision du 6 décembre 2011 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur portant attribution de la licence de transfert N° 13#001055 à la SELARL PHARMACIE DE 
FONTVIEILLE à ALLAUCH (13190), doit être modifiée en ce sens ;  

 
 

ARRETE 
 
 

Article 1 :  
 
La décision du 6 décembre 2011 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur autorisant la SELARL PHARMACIE DE FONTVIEILLE, représentée par Madame Samantha CORTELL à 
transférer son officine de pharmacie dans un nouveau local situé Centre commercial de Fontvieille, route des 
Quatre Saisons à ALLAUCH (13190), sous le numéro de licence de transfert N° 13#001055, est modifiée.  
 
Article 2 :  
 
L’officine de pharmacie est désormais implantée 979 route des Quatre Saisons à ALLAUCH (13190). 
 
Article 3 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 4 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
          
 
Fait à Marseille, le 6 mai 2024 
 
 Signé 
 
 Sébastien DEBEAUMONT 
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